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JUSTIFICATION SUCCINCTE 

Proposition de la Commission 

La pratique délétère du finning, c'est-à-dire la découpe des ailerons du requin sur les navires 

avant de rejeter leur corps en mer, est depuis 2003 officiellement interdite dans l'Union 

européenne par le règlement (CE) no 1185/2003. 

Cependant, ledit règlement prévoit la possibilité d'user de dérogations pour obtenir des 

"permis spéciaux", exceptions qui sont devenues la règle notamment dans deux États 

membres, l'Espagne et le Portugal. 

Le système complexe autorisant l'enlèvement à bord des nageoires dans la limite d'un rapport 

de 5 % entre le poids des nageoires et celui des carcasses rend impossible, de fait, d'effectuer 

des contrôles efficaces. Il est en effet des plus difficile de vérifier le respect d'un tel rapport (le 

poids de la carcasse varie selon qu'elle est ou non éviscérée), en particulier si le débarquement 

des nageoires et des carcasses se fait dans des ports différents. 

La communauté scientifique affirme à l'unanimité qu'il faut, pour mettre un terme au finning, 

prévoir l'obligation de débarquer les nageoires naturellement attachées à la carcasse. 

Suivant cette constatation, conformément aux obligations assumées au niveau de la FAO, la 

Commission a présenté en 2009 sa communication relative à un plan d'action communautaire 

pour la conservation et la gestion des requins, d'où découle la proposition à l'examen de 

modification du règlement (CE) no 1185/2003 afin d'y supprimer toutes les possibilités de 

dérogation actuellement prévues. 

Un marché d'espèces vulnérables 

Les poissons appartenant au taxon des Elasmobranchii, qui comprend les requins et les raies, 

ont des caractéristiques biologiques qui les rendent particulièrement sensibles à la pêche non 

régulée et intensive. Leur faible potentiel reproducteur, et donc la faible capacité de 

croissance ou de rétablissement des populations, est notamment dû au fait qu'ils atteignent très 

tardivement la maturité sexuelle: par exemple, le requin mako ne l'atteint, pour le mâle, qu'à 

7/9 ans et, pour la femelle, qu'à 19/21 ans; en plus, l'espèce ne se reproduit que tous les trois 

ans, avec une durée de gestation de 15 à 18 mois, ce qui induit la production d'un nombre 

limité de juvéniles. 

Les espèces les plus pêchées sont le requin bleu (Prionace glauca), qui compte pour 80 % des 

captures européennes, et le requin mako (Isurus oxirinchus), encore dit requin-taupe bleu, qui 

compte pour 10 %. L'Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) classe le 

requin mako dans les espèces vulnérables et le requin bleu dans les espèces quasi menacées et 

même, en Méditerranée, comme une espèce vulnérable. 

Face au déclin des stocks de ces espèces, les États-Unis, ainsi que huit pays d'Amérique 

centrale, Taïwan, l'Allemagne et le Royaume-Uni ont déjà décrété l'interdiction de 

l'enlèvement des nageoires à bord de leurs navires de pêche. 
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L'Europe occupe la seconde place au niveau mondial pour le nombre de requins capturés. 

Selon les statistiques de la FAO, les États membres ont déclaré en 2009 le débarquement 

d'environ 111 916 tonnes de raies et de requins, soit 16 % des prises mondiales. 

L'Union européenne est un des principaux exportateurs d'ailerons de requin à destination du 

marché de Hong-Kong et de la Chine; ce commerce est un des plus rentables dans le secteur 

de la pêche, les ailerons constituant un des ingrédients principaux d'une soupe chinoise très 

prisée. 

Position du rapporteur pour avis 

Le rapporteur soutient fermement la proposition de la Commission. La méthode exigeant que 

les nageoires restent naturellement attachées est la seule valide pour lutter contre le finning et 

permettre aux États membres un contrôle simple, efficace et peu coûteux du respect du 

règlement. Les amendements qui sont présentés visent donc à clarifier et renforcer le texte. 

En particulier, il est jugé important de préciser la portée des inspections de façon à couvrir 

tout le champ d'application du règlement, qui ne se limite pas aux seuls navires battant 

pavillon d'un État membre mais s'applique à tous ceux qui se trouvent dans les eaux maritimes 

de l'Union. Il est par exemple assez fréquent que des palangriers japonais débarquent des 

ailerons de requin dans le port de Vigo (Galice). 

Comme les données scientifiques font gravement défaut pour ces espèces, les États membres 

devraient fournir, dans leur rapport annuel à la Commission, des informations plus détaillées 

sur les débarquements de requins, avec l'identification des espèces, le nombre d'individus, le 

tonnage total par espèce et par zone de pêche, de façon à alimenter les bases de données 

scientifiquement établies en vue de donner suite au plan d'action communautaire pour la 

conservation et la gestion durable des requins. 

Il faudrait d'ailleurs surveiller aussi plus étroitement la qualité des contrôles effectués, de sorte 

que la Commission dispose d'informations plus précises et complètes sur les inspections et les 

sanctions qu'appliquent les divers États membres. 

Par ailleurs, il est jugé préférable d'expliciter aussi dans le dispositif du règlement l'obligation 

pour tout navire de débarquer les requins avec les nageoires naturellement attachées à la 

carcasse, que le texte actuel ne faisait que sous-entendre. 

Enfin, on a souhaité rappeler le fort consensus politique de la majorité des députés du 

Parlement européen qui s'est manifesté par la déclaration écrite du 16 décembre 2010 

demandant à la Commission d'interdire totalement la découpe des ailerons de requin. Par cette 

proposition, l'exécutif européen donne une suite concrète à cette demande si justifiée: le 

Parlement européen se doit maintenant de l'appuyer avec force. 

AMENDEMENTS 

La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire invite la 

commission de la pêche, compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements 
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suivants: 

Amendement  1 

Proposition de règlement 

Considérant 2

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(2) Les poissons appartenant au taxon des 

Elasmobranchii, qui comprend les requins, 

les pocheteaux, les raies et espèces 

similaires, sont généralement très 

vulnérables à l'exploitation en raison des 

caractéristiques de leur cycle de vie. à 

savoir leur croissance lente, leur maturité 

tardive et le petit nombre de juvéniles. Au 

cours des dernières années, certaines 

populations de requins ont été fortement 

ciblées et gravement menacées à la suite 

d'une forte augmentation de la demande de 

produits issus du requin, en particulier des 

nageoires. 

(2) Les poissons appartenant au taxon des 

Elasmobranchii, qui comprend les requins, 

les pocheteaux, les raies et espèces 

similaires, sont généralement très 

vulnérables à l'exploitation en raison des 

caractéristiques de leur cycle de vie. à 

savoir leur croissance lente, leur maturité 

tardive et le petit nombre de juvéniles. La 

pêche non durable des requins a porté 

atteinte à l'équilibre de l'écosystème 

marin et, au cours des dernières années, 

certaines populations de requins ont été 

fortement ciblées par les navires, battant 

pavillon d'un État membre ou d'un pays 

tiers, qui évoluent dans les eaux 

maritimes relevant de la souveraineté ou 

de la juridiction des États membres ou 

dans d'autres eaux maritimes et 

gravement menacées à la suite d'une forte 

augmentation de la demande de produits 

issus du requin, en particulier des 

nageoires. L'augmentation de la demande 

de préparations à base de nageoires de 

requins et les prix élevés qu'elles 

atteignent ont également entraîné une 

intensification du braconnage.  

 

Amendement  2 

Proposition de règlement 

Considérant 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (2 bis) Les nageoires de requin ne sont 

pas un ingrédient traditionnel de la 

cuisine européenne, mais les requins 
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constituent un élément nécessaire de 

l'écosystème marin de l'Union. Dès lors, il 

convient d'accorder la priorité à leur 

gestion et à leur conservation, de même 

que, globalement, à la promotion d'un 

secteur de la pêche géré de manière 

durable, dans l'intérêt de l'environnement 

et des personnes travaillant dans cette 

branche.  

 

Amendement  3 

Proposition de règlement 

Considérant 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(3) Le règlement (CE) n° 1185/2003 

autorise les États membres à délivrer des 

permis de pêche spéciaux autorisant la 

transformation à bord et permettant 

l'enlèvement des nageoires des requins. 

Afin de garantir la correspondance entre le 

poids des nageoires et des corps, un rapport 

pondéral entre les nageoires et les 

carcasses est établi. Cependant, à la suite 

des opérations de transformation, les 

nageoires et les corps peuvent être 

débarqués dans des ports différents. Dans 

ce cas, l'utilisation du ratio est inefficace et 

laisse une certaine marge l'enlèvement des 

nageoires de requin. Dans ces 

circonstances, la collecte de données 

comme l'identification des espèces et la 

structure des populations, qui sous-tendent 

les avis scientifiques pour la mise en place 

de mesures de gestion et de conservation 

de la pêche est entravée. 

(3) Le règlement (CE) n° 1185/2003 

autorise les États membres à délivrer des 

permis de pêche spéciaux autorisant la 

transformation à bord et permettant 

l'enlèvement des nageoires des requins. 

Afin de garantir la correspondance entre le 

poids des nageoires et des corps, un rapport 

pondéral entre les nageoires et les 

carcasses est établi. Cependant, ce rapport 

est théorique, car il repose sur le rapport 

entre nageoires de requin et requins 

entiers, alors que les requins sont 

habituellement débarqués "parés" (c'est-

à-dire éviscérés et étêtés). C'est pourquoi 

les nageoires et les carcasses de requins 

ne peuvent pas être comparées 

directement avec un tel rapport, et le 

contrôle doit reposer sur des facteurs de 

conversion spécifiques à l'espèce, ce qui 

complique la mise en œuvre. Ce rapport 

de poids entre aileron et carcasse est en 

effet plus élevé que la moyenne chez 

certaines espèces (par exemple, chez le 

requin mako, Isurus oxyrinchus). En 

outre, à la suite des opérations de 

transformation, les nageoires et les corps 

peuvent être débarqués dans des ports 

différents. C'est pourquoi l'utilisation du 

rapport est inefficace et laisse une certaine 

marge à l'enlèvement des nageoires de 
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requin. Dans ces circonstances, la collecte 

de données comme l'identification des 

espèces et la structure des populations, qui 

sous-tendent les avis scientifiques pour la 

mise en place de mesures de gestion et de 

conservation de la pêche, la mise en œuvre 

du règlement et les sanctions pour non-

respect sont entravées.  

 

Amendement  4 

Proposition de règlement 

Recital 3 a (new) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (3 bis) Les États qui sont membres de 

l'Union européenne sont très concernés 

par les questions ayant trait à 

l'environnement et l'Union elle-même 

souhaite être à l'avant-garde en matière 

de conservation des écosystèmes. Or, la 

législation actuelle de l'Union concernant 

les espèces appartenant au taxon des 

Elasmobranchii n'est pas aussi 

contraignante que dans d'autres pays et 

elle n'est pas suffisante pour assurer la 

gestion durable et la conservation de ces 

espèces, en raison d'un rapport élevé 

nageoire-carcasse, de l'absence de quotas 

pour de nombreuses espèces et des 

dérogations existantes.  

 

Amendement  5 

Proposition de règlement 

Considérant 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) En 1999, l'Organisation pour 

l'alimentation et l'agriculture des Nations 

unies (FAO) a adopté le plan d'action 

international pour la conservation et la 

gestion des requins, qui a été à la base de la 

communication de la Commission de 2009 

(4) En 1999, l'Organisation pour 

l'alimentation et l'agriculture des Nations 

unies (FAO) a adopté le plan d'action 

international pour la conservation et la 

gestion des requins, qui a été à la base de la 

communication de la Commission du 5 
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relative à un plan d'action communautaire 

pour la conservation et la gestion des 

requins, dans laquelle l'Union s'est engagée 

à adopter toutes les mesures nécessaires à 

la conservation des requins et à réduire 

autant que possible les déchets et les rejets 

liés aux captures de requins. Le Conseil a 

approuvé l'approche générale et les 

objectifs spécifiques de l'Union énoncés 

dans la communication précitée. 

février 2009 relative à un plan d'action 

communautaire pour la conservation et la 

gestion des requins, dans laquelle l'Union 

s'est engagée à adopter toutes les mesures 

nécessaires à la conservation des requins et 

à réduire autant que possible les déchets et 

les rejets liés aux captures de requins. Le 

Conseil a approuvé l'approche générale et 

les objectifs spécifiques de l'Union énoncés 

dans la communication précitée et il a 

invité la Commission à prêter une 

attention particulière à la question de 

l'exportation des nageoires et à présenter, 

dès que possible, une proposition de 

modification du règlement (CE) 

n° 1185/2003, notamment en ce qui 

concerne les dérogations et les conditions 

qui y sont associées. 

Justification 

Les conclusions du Conseil font explicitement référence au règlement n° 1185/2003 et à la 

nécessité de modifier les dérogations qu'il prévoit à l'interdiction d'exportation des nageoires. 

 

Amendement  6 

Proposition de règlement 

Considérant 6 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(6) Les organisations régionales de gestion 

de la pêche s'occupent de plus en plus de la 

question de l'enlèvement des nageoires de 

requin et leurs organismes scientifiques 

marquent leur préférence pour le 

débarquement des requins avec les 

nageoires naturellement attachées au corps. 

(6) Les organisations régionales de gestion 

de la pêche s'occupent de plus en plus de la 

question de l'enlèvement des nageoires de 

requin et leurs organismes scientifiques 

marquent leur préférence pour le 

débarquement des requins avec les 

nageoires naturellement attachées au corps, 

observant que c'est le meilleur moyen 

d'éviter l'enlèvement des nageoires, et 

qu'il rendra plus aisée la collecte de 

données nécessaires à l'évaluation des 

stocks. 
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Amendement  7 

Proposition de règlement 

Considérant 6 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (6 bis) La déclaration du Parlement 

européen du 16 décembre 2010 sur le 

soutien à apporter au renforcement de 

l'interdiction par l'Union européenne de 

l'enlèvement des nageoires de requins1 

critique les dérogations prévues par le 

règlement (CE) n° 1185/2003 et invite la 

Commission à envisager, lors de la 

modification dudit règlement, la méthode 

dite des "nageoires naturellement 

attachées". 

 ––––––––––––– 

 1 P7_TA(2010)0497. 

Justification 

Le Parlement, dans la déclaration écrite adoptée le 16 décembre 2010, invitait la 

Commission à remettre une proposition visant à interdire l'enlèvement des nageoires de 

requins à bord des navires d'ici au deuxième anniversaire du plan d'action communautaire 

pour la conservation et la gestion des requins (en février 2011). 

 

Amendement  8 

Proposition de règlement 

Considérant 7 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(7) En 2010-2011, dans le cadre de 

l'analyse d'impact requise, la Commission 

européenne a organisé une consultation 

publique afin de recueillir des informations 

sur la manière la plus appropriée pour 

modifier le règlement (CE) n° 1185/2003. 

L'analyse d'impact a conclu que le 

règlement devrait être modifié de manière 

à ce que tous les requins doivent être 

débarqués avec les nageoires attachées. Il 

est nécessaire et approprié, aux fins de la 

(7) En 2010-2011, dans le cadre de 

l'analyse d'impact requise, la Commission 

européenne a organisé une consultation 

publique afin de recueillir des informations 

sur la manière la plus appropriée pour 

modifier le règlement (CE) n° 1185/2003. 

Les résultats de la consultation montrent 

que l'approche qui vise à ne pas détacher 

les nageoires est considérée comme 

l'option privilégiée. L'analyse d'impact a 

conclu que le règlement devrait être 
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réalisation de l'objectif fondamental de la 

conservation des stocks de requins, et 

compte tenu du résultat de la consultation 

publique, de modifier le règlement (CE) 

n° 1185/2003 en conséquence, 

modifié de manière à ce que tous les 

requins doivent être débarqués avec les 

nageoires naturellement attachées. Il est 

nécessaire et approprié, aux fins de la 

réalisation de l'objectif fondamental de la 

conservation des stocks de requins, et 

compte tenu du résultat de la consultation 

publique, de modifier le règlement (CE) 

n° 1185/2003 en conséquence, 

Justification 

Il est nécessaire de préciser, de manière claire et non ambigüe, que tous les requins pêchés 

doivent être débarqués avec les nageoires naturellement attachées au corps pour éviter le 

recours à des pratiques douteuses comme le fait d'emballer les nageoires dans des sacs puis 

de rattacher ceux-ci aux carcasses. 

 

Amendement  9 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 2 

Règlement (CE) n° 1185/2003 

Article 3 – paragraphes 1 bis et 1 ter (nouveaux) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(2) À l'article 3, le paragraphe 1 bis 

suivant est inséré après le paragraphe 1: 

2) À l'article 3, les paragraphes suivants 

sont insérés après le paragraphe 1: 

"1 bis. Sans préjudice du paragraphe 1, et 

afin de faciliter le stockage à bord, les 

nageoires de requin peuvent être 

partiellement tranchées et repliées contre la 

carcasse."; 

"1 bis. Sans préjudice du paragraphe 1, et 

afin de faciliter le stockage à bord, les 

nageoires de requin peuvent être 

partiellement tranchées et repliées contre la 

carcasse. 

 1 ter. Sans préjudice du paragraphe 1 bis, 

tous les requins pêchés sont débarqués 

avec les nageoires naturellement 

attachées au corps." 

Justification 

Il est nécessaire de préciser, de manière claire et non ambigüe, que tous les requins pêchés 

doivent être débarqués avec les nageoires naturellement attachées au corps. La disposition 

n'est mentionnée nulle part ailleurs dans le dispositif. 
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Amendement  10 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 5 

Règlement (CE) n° 1185/2003 

Article 6 – paragraphe 1 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Lorsque les navires de pêche battant 

pavillon d'un État membre capturent, 

détiennent à bord, transbordent ou 

débarquent des requins, l'État membre du 

pavillon transmet à la Commission, au plus 

tard le 1er mai, un rapport annuel global sur 

la mise en œuvre du présent règlement au 

cours de l'année précédente. Le rapport 

décrit le contrôle de la conformité des 

navires avec le règlement et les mesures 

d'exécution prises par les États membres en 

cas de non-conformité. En particulier, les 

informations suivantes sont fournies: 

1. L'État membre dans lequel des navires 

de pêche capturent, détiennent à bord, 

transbordent ou débarquent des requins, ou 

dans lequel des navires de pêche battant 
pavillon d'un pays tiers transbordent ou 

débarquent des requins, transmet à la 

Commission, au plus tard le 1er mai, un 

rapport annuel global sur la mise en œuvre 

du présent règlement au cours de l'année 

précédente. Le rapport décrit le contrôle de 

la conformité des navires avec le règlement 

et les mesures d'exécution prises par les 

États membres en cas de non-conformité. 

En particulier, les informations suivantes 

sont fournies, conformément au règlement 

(CE) no 1224/2009 du Conseil du 

20 novembre 2009 instituant un régime 

communautaire de contrôle afin d'assurer 

le respect des règles de la politique 

commune de la pêche1, ainsi qu'au 

règlement d'exécution (UE) no 404/2011 

de la Commission du 8 avril 2011 portant 

modalités d'application du règlement 

(CE) no 1224/2009 du Conseil instituant 

un régime communautaire de contrôle 

afin d'assurer le respect des règles de la 

politique commune de la pêche2: 

 __________________ 

 1 JO L 343, du 22.12.2009, p. 1. 

 2 JO L 112 du 30.4.2011, p. 1. 

Justification 

L'article premier du règlement définit son champ d'application: il ne concerne pas que les 

navires battant pavillon des États membres mais aussi tous les navires évoluant dans les eaux 

maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction des États membres. En outre, 

certains États membres dont les navires ne capturent, ne détiennent à bord, ne transbordent 

ni ne débarquent de requins ont des ports dans lesquels des navires de pays tiers ont la 
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possibilité de débarquer des requins. Enfin, les deux règlements cités introduisent des 

dispositions spéciales pour le contrôle de la pêche et des exigences précises pour les 

inspections et les sanctions. 

 

Amendement  11 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 5 

Règlement (CE) n° 1185/2003 

Article 6 – paragraphe 1 – tiret 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

– le nombre de débarquements de requins, – le nombre de débarquements de requins 

et, pour chaque débarquement, le nombre 

d'individus par espèce et par zone de 

pêche ainsi que le poids total par espèce; 

Justification 

Selon l'analyse de la Commission, le règlement ne permet pas la collecte de données pour 

déterminer les espèces et les populations, qui constituent le fondement des avis scientifiques 

sur la mise en œuvre de mesures de gestion et de conservation. Il apparaît donc nécessaire 

que les États membres enregistrent les espèces des requins qui sont débarqués, les zones de 

pêche, le nombre d'individus et le poids total de chaque espèce et qu'ils fassent état de ces 

informations dans le rapport annuel. 

 

Amendement  12 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 5 

Règlement (CE) n° 1185/2003 

Article 6 – paragraphe 1 – tiret 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

– le nombre d'inspections réalisées, – le nombre, la date et le lieu des 

inspections réalisées; 

Justification 

Pour un tableau exhaustif sur la bonne application du règlement par les États membres, il 

importe de disposer de données précises sur les inspections menées par les autorités 

compétentes. 
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Amendement  13 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 5 

Règlement (CE) n° 1185/2003 

Article 6 – paragraphe 1 – tiret 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

– le nombre et la nature des cas de non-

conformité constatés, y compris une 

identification complète du ou des navires 

concernés. 

– le nombre et la nature des cas de non-

conformité constatés, y compris une 

identification complète du ou des navires 

concernés et les sanctions appliquées dans 

chaque cas. 

Justification 

Le règlement (CE) no 1224/2009, qui institue un régime communautaire de contrôle pour 

assurer le respect des normes de la politique commune de la pêche, prévoit de prendre 

systématiquement des mesures appropriées (dont, selon le droit national, l'ouverture de 

procédures administratives ou pénales) à l'encontre des personnes physiques ou morales 

soupçonnées d'infraction. 
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